
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 

Rédaction d’une note partir d’un dossier de trente pages maximum, 
permettant de vérifier l’aptitude du candidat à faire l’analyse et la synthèse 

d’un problème et d’apprécier les connaissances acquises ayant trait à un sujet 

à l’attention 
du directeur de l’administration pénitentiaire, vous présenterez l’évolution 

uge judiciaire, ainsi qu’en présentant les contraintes 
nouvelles qui en découlent pour l’administration
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Le 30 janvier 2020, avec un arrêt J.M.B et autres contre France, la Cour européenne des droits de l’homme 
a pointé du doigt la problématique structurelle de la surpopulation carcérale en France. 
La France avait été condamnée pour la première fois au sujet de la maison d’arrêt Charles III de Nancy, en 
2013 (CEDH 25 avr. 2013, Canali c/France, n° 40119/09 ), établissement qui a par la suite été détruit. 
 
Pour autant, nos établissements pénitentiaires sont toujours surpeuplés et bien souvent les conditions de 
détention en leur sein sont inhumaines. Il est question de vétusté, d’insalubrité, de promiscuité. Le 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), 
Adeline Hazan, rédige de nombreux rapports dans différents établissements pénitentiaires, faisant état de 
cette surpopulation et de conditions inhumaines et dégradantes. Dans l’arrêt du 30 janvier 2020, la Cour 
offre une réponse attendue et désirée aux 32 requêtes introduites par des personnes détenues et par 
l’Observatoire international des prisons (OIP), en condamnant la France pour violation des articles 3 et 13 
de la Convention, relatifs respectivement à l’interdiction des traitements inhumains et dégradants et au 
droit à un recours effectif. Plusieurs établissements pénitentiaires sont visés dans cet arrêt, la Cour prend 
soin de détailler pour chaque établissement les problématiques d’insalubrité et de surpopulation relevées. 
Ces établissements sont les suivants : Ducos en Martinique, Baie-Mahaut en Guadeloupe, Faa’a Nuutania 
en Polynésie, Nimes, Nice et Fresnes. Pour certains établissements, le taux d’occupation pouvait aller 
jusqu’à 200% (213,7% dans le quartier maison d’arrêt du centre pénitentiaire de Ducos). Il est fait état de 
conditions de vie misérables, de présence de nuisibles, de nourriture insuffisante, de durée d’enfermement 
trop élevée et d’espace personnel insuffisant. Les requérants dénoncent également le fait de ne pas 
disposer d’un recours effectif pour faire cesser ces conditions de détention. La Cour a donc eu à trancher la 
question suivante : les conditions de détention évoquées par les requérants sont-elles constitutives d’une 
violation des articles 3 et 13 de la Convention ? Cette décision est d’une réelle ampleur quant à la 
problématique de la surpopulation carcérale, car la France est enfin condamnée, malgré plusieurs alertes 
lancées par la CGLPL. Cette condamnation était malheureusement prévisible. La Cour ne s’arrête pas à cela. 
Elle apporte également un élément de réponse quant à l’effectivité du référé-liberté en France, puisqu’elle 
nous condamne également pour violation du droit à un recours effectif.  
Une décision prévisible et saluée sur la surpopulation carcérale  
A la lumière des faits allégués par les différents requérants, des rapports du CGLPL et de ses décisions 
précédentes, les juges européens concluent à une violation par la France de l’article 3 de la Convention. 
Pour autant, cet arrêt ne répond pas à la procédure des arrêts pilotes, ce qui est regretté par des acteurs 
de l’affaire tels que l’OIP. 
 
La violation de l’article 3 de la Convention européenne 
La Cour rappelle la lettre de l’article 3 de la Convention : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Dans les différents établissements en cause, les 
requérants soulèvent diverses problématiques d’ampleur : la présence d’animaux nuisibles (rats et souris), 
le manque d’aération (problématique pour les établissements situés en outre-mer), un cloisonnement 
partiel des toilettes dans la cellule, la surpopulation carcérale, mais aussi le manque d’espace personnel. 
Dans certaines cellules, certains détenus ne disposent même pas de 3m² d’espace personnel. Il est 
également relevé la vétusté des locaux, un accès au soin déraisonnable, un climat de violence, une absence 
d’eau chaude et d’eau potable, un manque global d’hygiène, d’activités proposés et de nourriture qui est 
en plus de qualité médiocre. La surpopulation carcérale est considérée comme chronique par les 
requérants. Dans la maison d’arrêt de Nîmes, certains affirment être enfermés entre vingt et vingt-quatre 
heures par jour. Pour la question de l’espace personnel accordé aux personnes détenues, la Cour fait 
référence à une précédente décision, Mursic c/ Croatie du 20 octobre 2016. Dans cette affaire, la Cour avait 
considéré que la « norme minimale pertinente en matière d’espace personnel est de 3m², à l’exclusion de 
l’espace réservé aux installations sanitaires ». Cet arrêt prévoit que, dans le cas où ce minimum de 3m² 
n’est pas atteint, il y a une présomption de violation de l’article 3. Le Gouvernement doit donc démontrer 
la présence d’éléments propres à compenser cette circonstance de manière adéquate (par ex. si les 
réductions d’espace à moins de 3m² sont courtes, mineures ou occasionnelles, s’il existe une liberté de 
circulation à l’extérieure de la cellule suffisante, s’il n’y a pas d’autres éléments indécents). 
La Cour rappelle ensuite concernant les installations sanitaires et l’hygiène que « l’accès libre à des toilettes 
convenables et le maintien de bonnes conditions d’hygiène sont des éléments essentiels d’un 
environnement humain, et que les détenus doivent jouir d’un accès facile à ce type d’installation, qui doit 
leur assurer la protection de leur intimité ». Elle ajoute que les animaux tels que les rats et les souris doivent 



être éliminés par les autorités pénitentiaires. En l’espèce, le Gouvernement n’a pas su démontrer que la 
réduction de l’espace personnel était compensée et concernant les toilettes, il a mis en avant un objectif 
sécuritaire à l’absence de cloison, ce qui est jugé incompatible avec la protection de l’intimité pour la Cour. 
Le cloisonnement partiel des toilettes est donc un facteur aggravant. La Cour va ensuite étudier chaque 
établissement pénitentiaire, pour considérer que chaque allégation des différents requérants est 
constitutive d’un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3. Tous les éléments factuels relatés 
par les requérants et pour lesquels aucune explication du Gouvernement n’est acceptable conduisent la 
Cour européenne à constater la violation de l’article 3. 
La situation décrite par les requérants est considérée par la Cour comme un « commencement de preuve 
d’un mauvais traitement ». La charge de la preuve est donc transférée au défendeur, à savoir la France. Le 
Gouvernement a donc dû recueillir et produire des documents pertinents pour apporter une description 
détaillée des conditions de détention. « Dans les espèces examinées, la Cour note que le Gouvernement a 
produit des informations sur la fin de la détention des requérants ou sur la date de leur fin de peine. En 
revanche, elle constate que la précision des informations communiquées par le Gouvernement sur l’espace 
personnel des requérants est limitée ». Ainsi, la Cour estime que le défendeur n’a pas réfuté de façon 
convaincante les allégations de certains requérants. Cet arrêt est donc particulièrement important. Enfin, 
une instance suprême a reconnu que notre système carcéral était défaillant et inhumain. La portée de cette 
décision peut être nuancée, notamment parce que la Cour n’a pas adopté ici la procédure de l’arrêt pilote. 
 
L’absence d’arrêt pilote : une portée nuancée  
 
Malgré cette condamnation retentissante, la France échappe tout de même à la procédure dite de « l’arrêt 
pilote ». Cette procédure a été mise en place par l’arrêt Broniowski c/Pologne de 2004, et permet à la Cour 
d’identifier des problèmes structurels dans des affaires répétitives et de demander à l’État concerné de les 
traiter en lui indiquant quelles mesures d’améliorations doivent être envisagées. Les affaires sous la 
procédure d’arrêt pilote sont prioritaires, ce qui permet d’accélérer la réponse apportée aux requérants. 
Les principes dégagés seront imposés aux États concernés, ce qui permet de palier une éventuelle mauvaise 
volonté de l’état mis en cause. 
Un arrêt pilote à l’encontre de la France aurait pu être prononcé, c’est d’ailleurs ce que souhaitait, et 
regrette donc, l’Observatoire international des prisons. En effet, la question de la surpopulation carcérale 
en France est une « maladie chronique », un problème récurrent que l’on peut qualifier de structurel. 
L’affaire J.M.B et autres le démontre bien, car elle relate les différentes actions du Défenseur des droits, de 
l’OIP, du CGLPL. De plus, la Cour a été saisie de 32 requêtes, ce qui traduit bien un problème structurel et 
non pas un cas isolé. Au sujet de la surpopulation carcérale, la Cour a portant déjà prononcé des arrêts 
pilotes à l’encontre de certains États, notamment avec l’arrêt Iacov Stanciu c/ Roumanie de 2012 et 
Torregiani et a. c/ Italie de 2013. La France échappe pourtant à cette procédure relativement humiliante 
pour un État. La Cour donne ainsi un dernier avertissement. En ce qui concerne les requérants, la Cour a 
prononcé pour eux une indemnisation assez forte, allant de 4 000 à 25 000 euros en fonction de la durée 
de la détention. L’absence d’arrêt pilote ne semble donc pas pour eux être regrettée. Beaucoup de 
commentateurs ont insisté sur la seule condamnation de la France concernant la surpopulation carcérale 
et les conditions de détention indignes. Il ne faut pourtant pas omettre l’autre apport tout aussi essentiel 
de cette condamnation, la violation de l’article 13 de la Convention relatif au droit à un recours effectif. 
 
Une condamnation pour un recours jugé ineffectif  
 
En plus des conditions de détention indignes et des conséquences de la surpopulation carcérale, les 
requérants considèrent que leur droit à un recours effectif est violé, puisqu’ils ne disposent d’aucun moyen 
de faire cesser ces conditions. La France a été condamnée une première fois dans ce sens avec l’arrêt Yengo 
le 21 mai 2015. Le Gouvernement français met donc en avant une évolution depuis cet arrêt, mais la Cour 
affirme par la suite les limites des mécanismes français existants, notamment le référé-liberté. 
 
Une évolution favorable depuis l’arrêt Yengo c/ France 
 
Pour rappel, l’article 13 de la Convention prévoit que : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus 
dans la (...) Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, 
alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles ». Les personnes détenues doivent donc pouvoir disposer d’un moyen de recours pour 
faire cesser des conditions de détention portant atteinte à l’article 3 de la Convention. Dans un arrêt 
Ananyev et autres c/ Russie du 10 janvier 2012, la Cour rappelle que le recours offert aux personnes 



détenues doit être de nature à empêcher la continuation de la violation de l'article 3, de permettre une 
amélioration des conditions matérielles de détention, voire de mettre fin à une incarcération. Ce recours 
ne doit pas être nécessairement judiciaire, un juge administratif peut être compétent. Concernant la prison 
de Nouméa en 2015, la Cour européenne des droits de l’homme a considéré qu’en France, il n’y avait pas 
de recours effectif. La Cour à l’époque avait observé qu’aucune juridiction française n’avait jamais ordonné 
la remise en liberté d’une personne détenue en se fondant sur le caractère inhumain et dégradant de ses 
conditions de détention. Le Gouvernement rappelle que depuis cet arrêt Yengo, il y a eu une évolution 
notable. Selon lui, la saisine du juge des référés constitue une voie de recours susceptible de faire cesser 
ou d’améliorer les conditions de détention des détenus. Il se réfère à des décisions rendues en 2014, 2015 
et 2017 concernant les maisons d’arrêt de Ducos, Nîmes et Fresnes. La France se dit convaincue de 
l’effectivité de la mesure de référé-liberté, elle cite l’exemple des procédures de dératisation à la prison de 
Ducos ainsi que plusieurs autres injonctions concernant l’hygiène. Il estime donc que le référé-liberté, ainsi 
que le référé mesures-utiles sont des recours préventifs effectifs qui répondent avec les exigences de 
l’article 13 de la Convention. 
La Cour, se nourrissant des allégations des différents tiers (OIP, Défenseur des droits, CGLPL), va conclure à 
la non-effectivité du référé-liberté et va en exposer les limites. 
 
L’absence de recours effectif en France  
 
La Cour considère que les recours présentés par le Gouvernement français (référé-liberté et référé 
mesures-utiles) sont inefficaces en pratique. Comme évoqué par les différents tiers invités à témoigner, la 
surpopulation carcérale en France est un réel problème structurel, d’ampleur. La Cour admet l’existence de 
cette procédure de référé-liberté devant le juge administratif, puisqu’elle remarque que ce dernier a été 
saisi par l’OIP et également par des personnes détenues. Elle prend en compte l’évolution favorable de la 
jurisprudence depuis l’arrêt Yengo. Elle considère que le juge des référés peut prendre des mesures 
urgentes et cite l’ordonnance de 2012 relative à la dératisation à la prison des Beaumettes. Pour autant, ce 
n’est pas l’existence du recours qui fait la satisfaction des exigences de l’article 13 mais bien son effectivité, 
et c’est cela que la Cour va examiner. La Cour constate dans un premier temps que le pouvoir d’injonction 
conféré au juge des référés a une portée limitée. Il ne peut pas réaliser des travaux d’ampleur, suffisants 
pour mettre fin aux conséquences de la population carcérale portant atteinte aux droits des détenus. Il ne 
peut pas prendre des mesures de réorganisation du service public. En d’autres termes, le juge des référés 
ne s’en tient qu’à des mesures pouvant être mises en place rapidement et ne peut pas être à l’origine de 
mesures de fond, qui auraient pour conséquence une modification structurelle. La Cour ajoute « qu’il ne lui 
appartient pas de veiller à l’application par les autorités judiciaires des mesures de politique pénale ». 
Ensuite, elle considère que le juge du référé-liberté fait dépendre son office « du niveau des moyens de 
l’administration » et « des actes qu’elle a déjà engagés ». L’administration pénitentiaire n’a aucun pouvoir 
concernant les décisions de mise sous écrou ou de libération. Le juge des référés ne peut ainsi pas prendre 
de mesures « pérennes », il se contentera de mesures provisoires. Enfin, la Cour observe que les injonctions 
du juge des référés sont parfois exécutées avec certaine lenteur, d'autant que les budgets consacrés au 
service public pénitentiaire sont clairement insuffisants. 
 
En définitive, la Cour considère que le référé-liberté et le référé mesures-utiles ne sont en pratique pas 
effectifs pour correspondre aux exigences de l’article 13 prévoyant le droit à un recours effectif. Elle conclue 
donc à la violation de l’article 13 de la Convention. Les voies de recours exposées par le Gouvernement 
français sont plus illusoires que réelles. Avec cet arrêt, en plus des indemnisations allouées aux requérants, 
la Cour recommande à la France d’adopter des mesures générales allant dans le sens de la satisfaction de 
trois objectifs : 
- Supprimer le surpeuplement dans les établissements pénitentiaires ; 
- Améliorer les conditions de détention ; 
- Établir un recours effectif. 
Il faut donc s’attendre (nous l’espérons) à des modifications de notre système pénitentiaire. Le chemin 
risque d’être long, car des mesures isolées sont insuffisantes face à ce dysfonctionnement d’ampleur des 
prisons en France. Une refonde profonde de notre système carcéral serait idéale pour pallier ces 
problématiques qui, malheureusement, font partie du quotidien des personnes détenues et des personnels 
de l’administration pénitentiaire. 
CEDH 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et 31 autres. 



 

                                                           
1 CEDH, 30 janvier 2020, J.M.B. et autres c/ France, n° 9671/15 et 31 autres. 
2 Cass. Crim. Arrêt n° 1400,8 juillet 2020. 
 
3 Cass. Crim. Arrêt n° 2710, 25 novembre 2020. 
4 Cass. Crim. Arrêt n° 3105, 15 décembre 2020. 



                                                           
5 Décision n° 2020-858/859 QPC du 2 octobre 2020. 
6 L’article 144-1 du code de procédure pénale disposait : « La détention provisoire ne peut excéder une durée 
raisonnable, au regard de la gravité des faits reprochés à la personne mise en examen et de la complexité des 
investigations nécessaires à la manifestation de la vérité. 
Le juge d’instruction ou, s’il est saisi, le juge des libertés et de la détention doit ordonner la mise en liberté 
immédiate de la personne placée en détention provisoire, selon les modalités prévues par l’article 147, dès que 
les conditions prévues à l’article 144 et au présent article ne sont plus remplies. » 
7 Lettre du 17 novembre 2020. 



                                                           
8 Loi tendant à garantir le droit au respect de la dignité en détention, promulguée le 8 avril 2021. 



Document 12: extraits de l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme, 30 janvier 2020, « Affaire 
J.M.B c. France ».  
 
IV. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 13 DE LA CONVENTION 
 
179. Les requérants se plaignent de ne pas disposer d’une voie de recours effective pour faire cesser leurs 
conditions de détention prétendument contraires à l’article 3 de la Convention. L’article 13 de la 
Convention est ainsi libellé : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la (...) Convention 
ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la 
violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. » 
 
A. Observations des parties 
 
1. Le Gouvernement 
 
180. Selon le Gouvernement, l’évolution de la jurisprudence administrative depuis l’arrêt Yengo démontre 
que la saisine du juge des référés constitue une voie de recours susceptible de faire cesser ou d’améliorer 
les conditions de détention des détenus. Le Gouvernement se réfère principalement aux trois décisions 
rendues en 2014, 2015 et 2017 concernant les maisons d’arrêt de Ducos, Nîmes et Fresnes et aux 
nombreuses mesures ordonnées par le juge à ces occasions (paragraphes 11, 
67 à 70 et 108 ci-dessus).  
181. Le Gouvernement précise que si le juge du référé-liberté prononce des mesures que la situation 
permet de prendre utilement et à très bref délai, il décide également des mesures dont les effets ne seraient 
pas épuisés dans les quarante-huit heures. Le juge s’attache seulement à ce que les mesures puissent 
commencer à prendre effet à bref délai. D’autre part, il a la possibilité de déterminer dans une décision 
ultérieure prise à brève échéance les mesures complémentaires qui s’imposent (paragraphe 108 ci-dessus, 
point 8 de la décision citée). 
182. Le Gouvernement souligne que le juge du référé-liberté n’a pas le pouvoir de prononcer des mesures 
d’ordre structurel. Il s’agit d’une limite qui trouve son fondement dans l’objet même de son intervention, à 
savoir qu’il ne peut ordonner que des mesures provisoires. Elle découle naturellement du principe de la 
séparation des pouvoirs, et de la place du juge auquel il n’appartient pas de faire des choix de politique 
publique ou de se prononcer sur des choix de société. 
183. Pour autant, le Gouvernement se dit convaincu de l’effectivité du référé-liberté. Il estime que les 
mesures engagées par l’État à la suite des ordonnances précitées en témoignent, à commencer par les 
opérations de dératisation menées à la prison de Ducos ainsi que l’exécution de plusieurs autres injonctions 
concernant l’hygiène. Il fournit à cet égard des factures des intervenants extérieurs, des bons de commande 
qui attestent des achats destinés à garantir l’hygiène des détenus, la copie d’un marché public signé en 
2016 pour la construction de deux douches supplémentaires ou encore la solution retenue pour répondre 
aux problèmes d’inondations de la cour de promenade qui « permettra [son] utilisation même en cas 
d’intempérie ». Le Gouvernement donne également des informations sur les mesures prises pour 
l’exécution de l’ordonnance du 30 juillet 2015 concernant la MA de Nîmes (paragraphe 73 ci-dessus). 
S’agissant de la MA de Fresnes, il renvoie aux mesures ordonnées par le juge des référés en 2017 
(paragraphe 108 ci-dessus) sans donner d’informations sur celles effectivement engagées depuis. (….) 
 
2. Les requérants 
 
188. Après avoir souligné que la situation carcérale en France demeure marquée par une grave 
surpopulation chronique et révèle un problème structurel, les requérants marquent leur désaccord avec le 
Gouvernement sur le caractère effectif des recours en référé. 
189. Ils font remarquer, à titre liminaire, que le juge du référé-liberté est très peu saisi de requêtes 
individuelles, ce qui contredit la présentation du Gouvernement faisant de la procédure de référé-liberté 
une voie de recours clairement identifiée et accessible aux personnes incarcérées. Un détenu isolé ne 
pourrait pas se voir reconnaître un intérêt à agir au nom de l’ensemble des codétenus ni obtenir du juge 
des référés le prononcé de mesures générales pourtant seules à même d’agir sur des conditions de 
détention structurellement attentatoires à la dignité. L’ordonnance citée par le Gouvernement est isolée. 
D’autres décisions témoignent au contraire de l’approche restrictive des situations susceptibles de 
caractériser une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale d’un détenu 
(paragraphe 140 ci-dessus). 



190. Les requérants soutiennent ensuite que l’office du juge des référés est très strictement encadré par 
les textes et la jurisprudence. Selon eux, le juge lui-même admet son incapacité à protéger les détenus des 
conditions attentatoires à la dignité humaine du fait de la surpopulation et des conséquences de cette 
dernière sur le quotidien carcéral. 
( …) 
192. L’ineffectivité de la procédure de référé-liberté résulte également, selon les requérants, du périmètre 
restreint des mesures que le juge est susceptible d’ordonner. Il prononce des mesures ponctuelles, 
susceptibles d’agir à très bref délai sur le risque à neutraliser, et non des mesures d’ampleur visant à 
résoudre un dysfonctionnement complexe ou structurel. Il ne peut donc pas intervenir sur les causes 
mêmes de la violation. 
 
C. Appréciation de la Cour 
 
1. Principes généraux 
 
207. La Cour renvoie aux principes tels qu’énoncés dans son arrêt Ananyev et autres précité (§§ 93 à 98) et 
rappelés dans l’arrêt Neshkov et autres précité (§§ 177 à 191), tant à propos de l’épuisement des voies de 
recours internes que de l’article 13 de la Convention. 
208. Elle estime devoir rappeler, pour les besoins des présentes causes, et s’agissant du recours préventif, 
les principes suivants :  
i. Le recours préventif doit être de nature à empêcher la continuation de la violation alléguée de l’article 3 
ou de permettre une amélioration des conditions matérielles de détention (Torreggiani, précité, § 50) ; 
ii. L’« instance » dont parle l’article 13 peut ne pas être forcément une instance judiciaire au sens strict. 
Cependant, ses pouvoirs et les garanties procédurales qu’elle présente entrent en ligne de compte pour 
déterminer si le recours est effectif. Pour la Cour, si un recours est formé, par exemple, devant une instance 
administrative, il faut : a) qu’elle soit indépendante des autorités en charge du système pénitentiaire, b) 
s’assure de la participation effective des détenus à l’examen de leur grief, c) veille au traitement rapide et 
diligent du grief, d) dispose d’une large gamme d’instruments juridiques permettant de mettre fin aux 
problèmes à l’origine des griefs, e) être capable de rendre des décisions contraignantes et exécutoires 
(Neshkov et autres, précité, § 183) ; 
iii. Le recours préventif doit être susceptible de mettre rapidement fin à l’incarcération dans des conditions 
contraires à l’article 3 de la Convention (idem) ; 
iv. L’autorité saisie doit statuer conformément aux principes généraux énoncés dans la jurisprudence de la 
Cour sur le terrain de l’article 3 (idem, § 187) ; 
v. Les autorités internes qui constatent une violation de l’article 3 à raison des conditions de détention de 
la personne encore détenue doivent lui garantir un redressement approprié. Le redressement peut, selon 
la nature du problème en cause, consister soit en des mesures ne touchant que le détenu concerné ou, 
lorsqu’il y a surpopulation, en des mesures générales propres à résoudre les problèmes de violation 
massives et simultanées de droits des détenus résultant de mauvaises conditions (idem, §§ 188 et 189) ; 
vii. Les détenus doivent pouvoir exercer le recours sans crainte de représailles (idem, § 191) 
212. La Cour relève que les recours préconisés par le Gouvernement comme étant des recours préventifs 
au sens de sa jurisprudence sont les recours en référés exercés devant le juge administratif. 
213. La Cour constate qu’à la faveur d’une évolution récente de la jurisprudence, la saisine du juge 
administratif, en l’occurrence le juge du référé-liberté, a permis la mise en oeuvre de mesures visant à 
remédier aux atteintes les plus graves auxquelles sont exposées les personnes détenues dans plusieurs 
établissements pénitentiaires. Elle relève que le recours à la procédure de référé-liberté, souvent consécutif 
aux alertes et recommandations du CGLPL, a mis en évidence l’état de suroccupation et d’insalubrité des 
prisons litigieuses et contribué assez rapidement à la réalisation de certaines améliorations à dimension 
collective des conditions de détention. Tel fut le cas en particulier des opérations de désinsectisation et de 
dératisation prescrites à court terme par le juge pour remédier à de graves atteintes en matière d’hygiène 
(paragraphes 11 et 108 ci-dessus). 
(…) 
216. La question qui se pose est cependant de savoir si l’évolution favorable de la jurisprudence 
administrative exposée par le Gouvernement permet de mettre réellement fin à des conditions de 
détention contraires à la Convention. En effet, ce qui importe en cas de surpopulation carcérale, c’est la 
possibilité réelle et concrète pour le demandeur bénéficiant d’une décision favorable d’obtenir le 
redressement de sa situation dans un tel contexte. Comme cela est indiqué dans l’affaire Yengo, 
l’ordonnance de 2012 (paragraphe 211 ci-dessus) constituait une avancée jurisprudentielle importante. 



Depuis lors, l’exercice par le juge de l’urgence de ses pouvoirs d’injonction s’est affiné, celui-ci précisant 
son office. C’est à l’aune de son champ d’action que la Cour doit examiner l’effectivité du référé-liberté. 
217. À cet égard, elle constate, premièrement, que le pouvoir d’injonction conféré à ce juge a une portée 
limitée. En effet, il ne lui permet pas d’exiger la réalisation de travaux d’une ampleur suffisante pour mettre 
fin aux conséquences de la surpopulation carcérale portant atteinte aux droits des détenus énoncés par 
l’article 3 de la Convention. En outre, il ne l’autorise pas à prendre des mesures de réorganisation du service 
public de la justice (paragraphes 11, 68 et 108 ci-dessus). Le juge du référé-liberté s’en tient ainsi à des 
mesures pouvant être mises en oeuvre rapidement, rejetant celles dont les effets n’interviendraient pas 
immédiatement, ainsi que son office l’y contraint. Il est en outre établi qu’il ne lui appartient pas de veiller 
à l’application par les autorités judiciaires des mesures de politique pénale (paragraphes 11 et 68 ci-dessus). 
218. La Cour note, deuxièmement, que le juge du référé-liberté fait également dépendre son office, d’une 
part, du niveau des moyens de l’administration et, d’autre part, des actes qu’elle a déjà engagés. Or, il 
ressort des pièces des dossiers que l’administration pénitentiaire ne dispos d’aucun pouvoir de décision en 
matière de mises sous écrou et qu’un directeur de prison est tenu d’accueillir les personnes mises sous 
écrou, y compris en cas de suroccupation de l’établissement, ce qui limite indéniablement les moyens 
d’action de l’administration pénitentiaire (Ananyev et autres précité, § 206). Par ailleurs, comme l’indique 
par exemple les décisions rendues à propos des maisons d’arrêt de Nîmes et de Fresnes (paragraphes 73 et 
108 ci-dessus), la prise en compte des actes et des engagements de l’administration conduit le juge du 
référé-liberté à prescrire des mesures transitoires et peu contraignantes, dans « l’attente d’une solution 
pérenne » (idem), qui ne permettent pas de faire cesser rapidement l’exposition des requérants à un 
traitement inhumain ou dégradant. Enfin, l’administration peut invoquer l’ampleur des travaux à réaliser 
ou leurs coûts pour faire obstacle au pouvoir d’injonction du juge des référés. 
La Cour, avec les requérants et les tierces parties, considère qu’une telle approche est incompatible avec le 
caractère intangible du droit protégé par l’article 3 de la Convention. Elle a déjà souligné qu’un taux élevé 
de crime, un manque de ressources financières ou d’autres problèmes structurels ne sont pas des 
circonstances qui atténuent la responsabilité de l’État et justifient l’absence de mesures destinées à 
améliorer la situation carcérale. L’État est tenu d’organiser son système pénitentiaire de telle sorte que la 
dignité des détenus soit respectée (Norbert Sikorski c. Pologne, no 17599/05, § 158, 22 octobre 2009, 
Mironovas et autres c. Lituanie précité, § 91 et les références qui y sont citées). 
(…) 
220. En définitive, la Cour retient de ce qui précède que les injonctions prononcées par le juge du référé-
liberté, dans la mesure où elles concernent des établissements pénitentiaires surpeuplés, ce qui n’est pas 
contesté par le Gouvernement, s’avèrent en pratique difficiles à mettre en oeuvre. La surpopulation des 
prisons et leur vétusté, a fortiori sur des territoires où n’existent que peu de prisons et où les transferts 
s’avèrent illusoires, font obstacle à ce que l’utilisation du référé-liberté offre aux personnes détenues la 
possibilité en pratique de faire cesser pleinement et immédiatement les atteintes graves portées à l’article 
3 de la Convention ou d’y apporter une amélioration substantielle. 
Dans ces conditions, il est aisé pour la Cour de concevoir que les autorités pénitentiaires françaises ne sont 
pas en mesure d’exécuter de manière satisfaisante les mesures prescrites par le juge de l’urgence et en 
conséquence de garantir aux personnes détenues des conditions de détention conformes à sa 
jurisprudence. Si le référé-liberté semble offrir un cadre juridique théorique solide pour juger d’atteintes 
graves aux droits des détenus, il ne peut être considéré comme le recours préventif qu’exige la Cour, pour 
les raisons qui viennent d’être exposées. La Cour ne voit pas de raison de statuer différemment s’agissant 
du référé mesures-utiles ; outre son caractère subsidiaire par rapport au référé-liberté et le caractère limité 
du pouvoir du juge (paragraphes 142 et 144 ci-dessus), il se heurte aux mêmes obstacles pratiques que ce 
dernier. 
221. Eu égard à ce qui précède, la Cour considère qu’il n’a pas été démontré que les voies de recours 
préventives indiquées par le Gouvernement sont effectives en pratique, c’est-à-dire susceptibles 
d’empêcher la continuation de la violation alléguée et d’assurer aux requérants une amélioration de leurs 
conditions matérielles de détention. Dès lors, la Cour considère qu’il y a lieu de rejeter l’exception de non 
épuisement soulevée par le Gouvernement et conclut que les requérants (…) n’ont pas disposé d’un recours 
effectif en violation de l’article 13 de la Convention. 


